
J’ai le plaisir de vous présenter la carte provinciale
des sentiers de motos hors route, une réalisation de
la Fédération Québécoise des Motos Hors Route. Je
vous invite à y repérer les sentiers fédérés aménagés
dans le respect des résidents riverains, des habitats
fauniques et de l’environnement.

Je tiens à vous rappeler l’importance des règles de
sécurité, comme le port du casque protecteur, le
respect des limites de vitesse et de l’âge minimal
requis pour conduire une moto hors route, ainsi que
de l’interdiction de circuler sur les chemins publics à
moins d’y être autorisé par le gestionnaire du réseau
routier.

J’en profite également pour saluer le travail des
agents de surveillance bénévoles qui épaulent le 
travail des policiers en patrouillant les sentiers afin
de faire respecter la Loi sur les véhicules hors route,
selon une approche de sensibilisation. Leur travail
demande du savoir-faire et du dévouement. Ces
bénévoles méritent votre entière collaboration dans
l’exercice de leurs fonctions.

En adoptant des comportements sécuritaires, chaque
adepte de moto hors route assure sa sécurité et 
celle des autres. Je vous invite donc à réduire votre
vitesse aux abords des résidences et à rester dans
les sentiers balisés afin de profiter au maximum de
cette activité de plein air.  

Je vous souhaite d’agréables randonnées sur ces
sentiers!

Julie Boulet
Ministre des Transports 
et ministre responsable de la région de Mauricie

Mot de la ministre
des Transports

C’est avec plaisir que je vous présente la première
édition de la carte provinciale de la Fédération
Québécoise de Motos Hors Route (FQMHR). C’est
grâce au support de la Fédération Québécoise des
Clubs Quads (FQCQ) que la FQMHR a pu voir le jour
et se développer rapidement. 

La présente carte provinciale FQMHR sera doréna-
vant un outil indispensable pour les motocyclistes
hors route tant pour la balade en sentiers autorisés
que pour la pratique à l’intérieur de parcs récréatifs
fermés. L’encadrement de la discipline, la formation
des utilisateurs et la sensibilisation à une pratique
sécuritaire font partie intégrante de la mission de 
la Fédération. 

Membres de clubs de sentiers:
Les sentiers illustrés sur cette carte résultent d’affilia-
tion de clubs quads à la FQMHR. Il est obligatoire
pour les enduristes de se procurer leur droit d’accès
moto pour être autorisés à circuler sur ces sentiers. 
Il est aussi impératif que les enduristes respectent les
consignes et règlements des clubs. Parvenir à faire
accepter la moto hors route, de type enduro, dans
certains sentiers est le résultat de longues négocia-
tions et l’accroissement de ce réseau dépendra
évidemment en grande partie du comportement
adéquat et respectueux des motocyclistes qui en
bénéficient.

Avertissement: Certains véhicules sont illégaux et
strictement interdits pour les sentiers. Notez que
seuls les parcs fermés et les sites de compétition
sont autorisés aux motos de type «motocross» et 
à tous les véhicules, motos ou quads, ayant été 
modifiés. 

Membres de parcs:
La FQMHR est particulièrement fière d’offrir à ses
membres 7 parcs récréatifs affiliés. Ces parcs offrent,
aux motocyclistes hors route, des sites aménagés
idéaux et sécuritaires pour l’entraînement à la com-
pétition ou pour la pratique en famille. Ces parcs
sont aussi des lieux de formation pour la conduite 
de moto hors route pour les jeunes de 16 et 17 ans. 

Membres de clubs associatifs:
Il est également possible pour les motocyclistes hors
route et quads de devenir membre d’un organisme
sportif, ou club associatif, pour participer à  des
événements de compétition et certains autres événe-
ments spécifiques tenus pas ces derniers. 

Pour renseignements supplémentaires concernant 
la FQMHR et les différentes activités organisées, 
consulter le site www.fqmhr.qc.ca

Benoit-Gilles Depont
Directeur général 
Fédération Québécoise des Motos Hors Route

Mot du 
directeur général

Respectez l'environnement
Évitez les arrêts et démarrages brusques de
même que les changements rapides de direc-
tion avec accélération.

Évitez en tout temps les zones fragiles et
interdites, surtout les terrains marécageux,
les rivages, les rives de ruisseaux et collines
escarpées. Traversez aux endroits désignés et
utilisez les ponts disponibles.

Évitez de passer sur les jeunes arbres et
arbustes, surtout au printemps et pendant la
période de croissance en été.

Assurez-vous que votre système d'échappe-
ment et que votre pare-étincelles soit en bon
état. 

Ce que vous emportez avec vous, rapportez-
le avec vous, n'abandonnez pas vos déchets
sur les sites.

Profitez des occasions d'observer la faune
sauvage; évitez de rendre les animaux
nerveux,. Ajustez votre façon de conduire
selon la saison et l'endroit. 

Évitez de faire de la randonnée après des
pluies abondantes. 

Observez la loi
Demeurez sur les sentiers désignés. Ne
prenez pas les sentiers FERMÉS. Si vous ne
savez pas, alors n'y allez pas!

Observez toutes les lois qui s'appliquent
et/ou tous les règlements municipaux.

Ne vous aventurez pas sur des nouveaux sen-
tiers non désignés sans consulter les parties
prenantes en question. 

Ne vous introduisez pas sans permission sur
les propriétés privées et n'utilisez pas les sen-
tiers désignés à d'autres activités. 

Ayez le respect des autres usagers
Retirez votre casque lorsque vous parlez à
d'autres usagers dans les sentiers.

Soyez courtois et respectueux des autres
usagers qui utilisent aussi les sentiers partagés.
Cédez toujours le passage aux usagers qui
s'approchent ou qui vous passent. Signalez
votre présence lorsque vous vous approchez
de l'arrière. Assurez-vous surtout de communi-
quer avec les usagers à cheval et avec ceux qui
promènent leurs animaux de compagnie. 

Conservez une vitesse et un régime moteur
réduits et constants lorsque vous approchez
d'autres usagers, lorsque vous êtes près de
résidences, etc. 

Suivez un cours de sécurité pour pilotes et
demeurez dans les limites de vos habilités à
manœuvrer votre moto.

Partagez les sentiers et soyez convivial envers
les autres usagers. 

Habillez vous comme les professionnels.      
Vous améliorez votre sécurité et votre confort
personnel lorsque vous portez des vêtements
de protection. Sans eux, vous augmentez vos
risques de subir des blessures graves s’il vous
arrive un accident.

Le casque est la pièce d'équipement de sécu-
rité la plus importante. Nous vous recom

mandons de faire l'achat d'un nouveau
casque chez un professionnel qui peut assu-
rer un bon ajustement. 

Les lunettes de protection vous protègent con-
tre la poussière et les débris projetés. Lorsque
vous achetez des lunettes, assurez-vous qu'elles
soient bien ajustées à votre visage.

Plus vous aurez de protection, mieux vous
serez, et c'est pourquoi les genouillères et les
protège-coudes ou coudières peuvent
prévenir les blessures lors de certaines
chutes. 

Les bottes de moto-cross ou les bottes
enduro offrent un bon support à la cheville,
des semelles solides et un protège-tibia. 

Il est important d'avoir des gants bien ajustés
pour la dextérité et le contrôle. Les gants
aident également à prévenir les blessures
dans les chutes, les brûlures et les éraflures. 

Les pantalons et maillots fournissent une pro-
tection contre les abrasions, peuvent garder
le motocycliste au sec et fournir une protec-
tion coussinée. La plupart de ces vêtements
sont conçus de façon à s'adapter aux
coudières et aux genouillères. 

Les plastrons sont faits pour être portés par-
dessus le maillot et d'autres, sous le maillot.
Le plastron offre une certaine protection lors
des chutes. Il protège également la poitrine
contre les débris projetés (pierres, boue) qui
pourraient provenir du motocycliste qui vous
précède.

En conclusion, le critère le plus important est
un bon ajustement de l'équipement. Un
équipement bien ajusté signifie un meilleur
contrôle et par conséquent un risque moins
élevé de blessures.

NOUS TRAVAILLONS POUR VOUS!
UN RAPPEL LORSQUE VOUS ÊTES EN RANDONNÉE. 
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